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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

CHRS
Question écrite n° 39143

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les positions de la
FNARS quant a l'aide sociale a l'hebergement. La FNARS souhaiterait que soit consolide, dans les textes, le fait
que si l'hebergement constitue le plus souvent un service central, d'autres actions telles que le service
d'urgence, ou les ateliers d'insertion, puissent se developper meme s'il n'y a pas d'hebergement, ce qui
amenerait une modification de l'appellation « aide sociale en matiere d'hebergement » (ASH) en « aide sociale
en matiere d'hebergement et de reinsertion » (ASHR). Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis
sur cette proposition.

Texte de la réponse

Les CHRS developpent de plus en plus d'actions au-dela du volet « hebergement » tels que services d'urgence,
ateliers d'insertion. Le Gouvernement examine la possibilite d'inscrire dans le cadre du projet de loi de lutte
contre l'exclusion des mesures qui permettraient de prendre en compte au titre de l'aide sociale certaines
actions liees a l'urgence et a l'insertion, meme s'il n'y a pas d'hebergement.
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